
  

  

  

  

  

  

  
  

    

  

      
  

    

    

  

  

      

  

  

“le décret n° n° 71113 du 21 septembre 1977. mocifié é pris s pour 2 le : i te 

susvisée et notamment son : article 18 ; : RE 

VU. l'exploitation par. ociété PEGUFORM d'une usine de fabrication de pièces en. pe 

Lo matières plastiques ; ES Anar ir 

MU F arrêté. préfectoral: n° 94762 du. 25 octobre 1990 autorisant et réglementant les. . | Le 

CITE activités de la Société MANDUCHER devenue depuis PEGUFORM France ; CERN LISE 

_ VU. l'e l'a rrêté ministériel. du. 2 février. 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux émissions de toutes natures des Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement soumises à autorisation ; 

VU le rapport du 1* octobre 1999 de la Direction régionale de l'industrie, de la Recherche 

et de l'Environnement chargée de l'inspection des installations classées ; 

    

    

VU l'avis du 4 novembre 1999 du Conseil Départemental d'Hygiène ; 

CONSIDÉRANT que ces installations constituent des activités soumises à autorisation et à. 

déclaration visées aux n° 2940-2-a, 2920-2-a, 2925, 2910-A-2, 253-2, 1430, 2661-1- 

a et 2662-1-a de la nomenclature des Installations Classées ; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de refondre l'arrêté préfectoral précité et d'imposer par voie 

d'arrêté dit « arrêté codificatif » un ensemble de prescriptions visant à réglementer les 

nuisances et risques généraux de l'usine, permettant ainsi de réactualiser l'ensemble 

des prescriptions imposées à l'établissement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin ; 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalité Fraternité 
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    Application e peinture 

pulvérisation 
  

  

| 266212 
  

     
  

  

      
  

   
  

    

    

        
Compression et réfrigérat n. 5 292022 kW 

Atelier de charge d'accumulateu 2925 ris [Kw 

Installation de combustion au gaz nature 291 0-A-2 LD D ol 1 | MW 

Dépôt aérien de liquide inflammable _ 253-2 et 1430 | 0 15 MP 

  

  

Régimes : AZ : Autorisation ; D= Déclaration ; S= Soumis à Servitudes 

    

Article 2. Conformité aux plans: et données techniques 

  

Les installations et leurs. annexes sont situées, installées et st'exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les: différents dossiers de demande d'autorisation en tout ce 
qu'elles ne sont pas contraires & aux * dispositions du présent arrêté et des règlements en | vigueur: 

En ce ; qui concerne: les. prescriptions du présent arrêté, qui ne présentent pas un 

caractère précis en raison de leur généralité ou qui n'imposent pas de valeurs limites, l'exploitant est tenu 

de respecter les engagements et valeurs.annoncées dans le dossier de demande d' autorisation dès lors 
qu'ils ne sont pas contraires 2 aux x dispositions < du présent arrêté. Le 

suivants : 

L'explïant d doit établir et tenir à jour un dossier comportant al au minimum nes documents 

  

le dossier de demande d autorisation, | 
les plans tenus à jour, : 
les actes administratifs. pris: au titre de la légistation sur les installations classées -pour la 
protection de l'environnement, : ; 

les résultats sur les dernières mesures sur les effluents et le bruit exigés par le présent arrêté, 
ainsi que les derniers rapports de visite de l'inspection des installations classées transmis à 

l'exploitant. 

        

    

  

 



  

  

  

  

  

  

  

    
JS sera joint à le not cation au Préfet un. n dossier. comprenant le plan à jour des terrains. 

      

d' emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du. site; conformément: aux: x dispositions de. : Le 
_ F article 34. + du décret du 21 septembre 1977.: 

       
U _PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’ ENSEMBLE DES INSTALLATIONS | 

Les installations sont exploitées conformément aux dispositions de. l'arrêté ministériel du 2 février 1998 
relatif aux “ prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’ aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation" ainsi qu aux 

dispositions suivantes. Por a Li . 

  

   

A PREVENTION DES POLLUTIONS 

Article 6 Modalités générales de contrôle 

Tous les rejets et émissions doivent faire l'objet de contrôles périodiques où continus 

par l'exploitant selon les modalités précisées dans les articles respectifs ci- “dessous: 

Ces contrôles doivent permettre le suivi du fonctionnement des installations et la 

surveillance de leurs effets sur l'environnement. ——— 

L'inspection des installations classées peut demander a tout moment la réalisation, 
inopinée ou non, de prélèvements et d'analyses par un laboratoire agréé‘d'effiuents liquides ou 
gazeux, de déchets ou de sol ainsi que l'exécution de mesure de niveau sonore ou de vibration. 

Les frais engendrés par l'ensemble de ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

LG



   
   
   

   
xploïtan transmetira F ‘inspection ‘des installations classées les. résultats des 

He le. < te ON. qui Suit chacun des. 4 trimestres de l’année 

  

   
    

      

Fées d’ assainissement). ii 
ents-dans les rejets et à 

  

    

  

  

incipes généraux: 

UE condu s“ éva ation seront disposés de telle manière que leur étanchéité puisse 

À toujours être ontrôlée en totalité. 
  

   
   

    

ir. Conditions, de rejet 

"Les: effluents gazeux sont rejetés par des cheminées dont les caractéristiques sont 

« calculées: conformément. aux textes: s réglementaires. Les émissaires suivants respectent en particulier 

les conditions s suivantes: 

  

   

  

   

  

  

nef Dar een een Diamètre au débouché {m) 

Nature de l installation Hauteur de la cheminée ou 
vitesse d'éjection (m/s) 

  

À Cabine de peinture 2 cheminées de 12 m 12 

  

Chaufferie 11m           
Les canalisations de rejet précitées sont dotées d’un point de prélèvement 

d'échantillon dont les caractéristiques permettent de réaliser des mesures représentatives et 

conformes aux normes en vigueur.



  

    
  

  
  

  

  
  

  

  

          

  

    

  

  

  

        

Concentration = Flux horaire méthode. 
re. - .| : normalisée de 

kg/h : ce . 
eus mesure 

HR ue. XP X 43310 
Oxyde de soufre Bo 

-en équivalent SO, : FD X 20 351à-- 
Dre ee 355 et 357 

Oxyde d'azote en | 5 NF X 44 052 
équivalent NO, : |: 

Poussières | 5 a NF X44 052 

0, 1e [22 Composés | cl. 

Chaîne de |: organiques. | 450 | 30 Bilan matière 
peinture |: exprimés en . |. . 

. carbone total : ‘       
  

Le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des 

conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction 
de la vapeur d'eau (gaz secs). Les concentrations en polluants sont exprimées rapportées aux mêmes 
conditions normalisées. 

‘ Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité des 
soivants utilisés. se |: 

Pour les installations de combustion: la teneur en oxygène est ramené à 3 % en 
volume.



    

  

zeux rejetés à l'atmosphère sont contrôlés avant toute dilution selon la 
      

  

  

  

  

      
  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

      
  
      

  

-Les conduits et cheminées d' évacuation des rejets atmosphériques de la chaufferie 
- son équipés. de- dispositifs. obturables et commodément accessible: permettant prélèvement en 
discontinu : et: dans des- :Sonditions : conformes aux normes: françe - d'échantillons 

destinés à l'analyse ie 

    

     

    

| Article 9. 1 _Prélèvements et consommation 

    

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires. dans. Ja. conception et 
F exploitation de ses installations afin de limiter les flux d’eau. : . 

L'exploitant est autorisé à prélever l’eau, utiisée à (des. fi ns industrielles, dans le 
réseau. Le volume annuel maximal prélevé sera de 35000 m° Ci ; 

  

Les installations de l'entreprise dont le fonctionnement nécessite de l’eau ne doivent 
pas, du fait de leur conception ou de leur exploitation, permettre la pollution: du réseau d'adduction 
public ou du réseau d’eau potable intérieur par des substances nocives ‘ou indésirables, à l'occasion 
d’un phénomène de retour d’eau. | 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d’un dispositif de. mesure 
totalisateur. De 

Les installations de réfrigération sont en circuit fermé, 

 



  

  

  

Eau - Prévention des pollutions acciden 

  

dangereux. ou 1 insalubres et de collecte 
chimique 

  

  
  

  

  

   

   
   

Pour.les stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 

capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans | le cas. de Jaures inflammables, : à exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 

  

-- dans les : autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts : 
5 dans tous les cas 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

2800 1 

      

Il- La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et 

résiste à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation 

qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. ‘ | oo 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des 

conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas 

associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, 

corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des 

réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions 

énoncées ci-dessus. 

   



  
    

  

     

  

citernes sont: étanches et 

  

    

  

  

  

“Le réseau de collecte des eaux x pluviales est équipé de dispositifs décanteurs-déshuileurs 
ou dispositf d eff cacité équivalente adapté à la pluviométrie. FE 

     
   

    
A Article 9. 3.3: Eau: - Conditions de rejet des eaux sanitaires 

   
“Les eaux vannes et sanitaires sont évacuées et traitées conformément au Code de la 

Santé Publique. : FRE     
Article < 9:3.4 4. Eau Conditions de rejet des eaux de refroidissement 

Les presses et ‘moules: seront refroidis par | un cire fermé d'eaux de refroidissement 
transitant par des aéroréfi gérants. - l ‘ 

  

| L'industriel tient à: la disposition de l'inspection des installations. classées un bilan du 
fonctionnement de la station d'épuration et des rejets dans le milieu. récepteur: 

   



  

  

  

  

  
  

  

    
  

Boues de peintures 

  

    | 55 tan : 
  

Soilvants sales 

  

=: 75 Van    
  

Mélange de DIB 

  

- 150 tan :    
  

  

  

  

    

  

  

  

  

Mélange eau et huile   
Mélange de DIS . 30tan 

Tubes fluorescents _ 300 unités 

Bidons métalliques nettoyés 8000 unités | 

Palettes en bois 45 tan 

Fûts plastiques vides et propres 600 unités 

30 tan ‘:     
  

- déchets industriels banals en mélange allant en décharge : 

- déchets spéciaux 

Article 10.2 Déchets - Collecte et stockage des déchets 

L'exploitant met en place à l'intérieur de son établissement une collecte sélective de 

manière à séparer les différentes catégories de déchets : 

- les déchets banals composés de papiers, bois, cartons . non souillés qui pourront être traités comme 

les déchets ménagers et assimilés ; “ 

- les déchets spéciaux définis par le décret 97- 517 du 157 mai 1997 relatif à à la classifi cation des déchets 
dangereux qui doivent faire l'objet de traitement particulier.



  

    

  

  

  

  

    
Les: prescriptions. des arrêtés. (ministériels et instructions du 20 : août 1985 relatifs aux bruits 

aériens émis dan l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 
ainsi que: les règles. echniques ‘annexées à la: circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émise ans l'environnement t par les installations classées, sont applicables. LT 

   

  

    

       

  

  
Article 11 2. Bruit et vibrations - - Valeurs limites. 

  

Niveaux cacoustques | 

  

Le Les niveaux imites de bruit ne ‘doivent pas dépasser en limite de 
. propriété. de: l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes 

: périodes de la j journée : se 

    

     

  

ane de: bruit admissibles en dBA (1) 
  

  

   

  

: Période Jour Période Intermédiaire | Période Nuit 
  

        Limite de propriété | 65 À 60 | 55   
  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

Les bâtiments, locaux, spparells son 
s'opposer efficacement à la Propageon d'un sinistre.   

En particulier, les mesures. suivantes doivent être rétenues : 

Article 14.1 Règles. de construction 

  

  
Les éléments de construction des bâtiments et ocaux présentent des caractéristiques 

de résistance et de réaction au feu adaptées aux risques & encourus. . 

  

   Les structures métalliques des partie : peinture. | injection et: stockage seront 
indépendantes. Ces structures seront séparées par de: murs: séparatifs en matériaux coupe-feu 

2 heures. Le mur situé entre les parties peinture et mecton ser: lié à al ossature de la. partie injection    

  

Le local de stockage de peintures et vernis, -et le local de la chaufferie seront stables 

au : feu pour une durée de 2 heures. 

Le désenfumage des locaux exposés à des: risques. d' incendie doit pouvoir s s'effectuer 
d'une manière efficace. L'ouverture de ces équipements « doit: en: toutes circonstances pouvoir se faire 

manuellement, les dispositions de commande sont reportées: près. des accès et doivent être facilement 
repérables et aisément accessibles. Des orifices de désenfum ges seront disposés | en toiture et leur 
surface sera calculée à partir des règles APSAIRD R 17: : 

  

     



  

  

  

généra permettant d couper. le’ courant < en cas s de nécessité et après 

ice, pour chaque installation et Pour: chaque bâtiment o ou groupe de 

  

  d'app raître. note 

  

__ mises en œuvre stockées, utilisées, produites ou pouvant spparire : au cours des opérations sont 

soumises aux dispositions suivantes : 
Les canalisations électriques ne doivent pas. être une cause possible d'inflammation des 
  

  

atmosphères explosives éventuelles ; elles doivent être de catégorie C2 au sens de la norme NFC 32- 

070 homologuée par décision: du. 5 août 1986, c'est à dire être conforme aux dispositions de la 

publication 332.1” de la: commission électrotechnique internationale, être convenablement protégée 

contre les chocs: mécaniques : et. l'action des produits qui sont utilisés ou. fabriqués dans ces 

emplacements. Les. passages des canalisations entre les locaux à risque d'explosion et autres locaux 

ou mener doivent être réalisés de e façon à empêcher le passage d' aimosphères explosives. 

Les appareils. -à pression: n seront construits puis. s surveilés dans les règles de l'art et 

conformément à la réglementation les concernant 

  

L arrêté: ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des établissements 

réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de e présenter des risques 

d' explosion est également applicable : 

  

Article 143 Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

  

: Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et 

assurer leur évacuation en toute sécurité. ainsi que pour protéger les installations des effets des 

courants de circulation. .Les. dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment 

appliquées :. 

  

- Limitation des vitesses d écoulement des fluides nfammables peu conducteurs ; 

  

- Utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques ;



      

  

  

risque incendie, les flammes & air bre ‘et: les | appareils   
d'exploitation des différentes installations présentes « sur le site. Ces consignes fixent le: comportement à 
observer dans l'enceinte de l'usine: par le personnel et les personnes présentes (visiteurs, personnel 
d'entreprises extérieures . : ). L'exploitant s'assure: fréquemment. de la bonne connaissance de ces 

consignes par son: personnel. Il s'assure également que celles-ci ont bien été communiquées en tant 
que de besoin aux < personnes extérieures venant à. être présentes sur le site. 

  
  

    

  

En particulier : 

  

- Les installations présentant le plus de risques, ont des consignes écrites et/ou affichées. 
Celles-ci comportent la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, dans les périodes 

transitoires; .en période: d'arrêt, ou lors de la. remise en fonctionnement aprés des travaux: de 

modification ou d'entretien: 7     
- Toutes les consignes de sécurité que le personnel doit respecter, en particulier pour la mise 

en œuvre des moyens d'intervention, l évacuation et F l'appel: aux secours extérieurs, sont affichées. 

Ces consignes sont | compatibles : avec le Dlan d'intervention des secours extérieurs, 
établi conjointement : avec la:Direction 1 départementale des s services d'incendie et de Secours. 

    
Le. personnel est formé à l'utilisation des. équipements qui lui sont confiés et des 

matériels de lutte contre l incendie. Des exercices périodiques mettant en œuvre ces consignes doivent 
avoir lieu tous les 12 mois, les observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées 
sur un registre tenu à la disposition d de ? inspection: des installations classées.



  

  

  

  

justif icatifs des noyés retenus dans cet article. 

_ Article 153 Plan d'intervention   
‘exploitant € établi un plan € d intervention qui précise otamment … 

        
= cr organisation, | 

- les effectifs affectés, 

  

- le nombre, la nature. et l'implantation des moyens de te contre un sinistre répartis dans 
F établissement, . 

  

- les moyens de liaison avec les Services d'incendie et de secours … 

  

| Article 15.4 Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité” 

Chaque installation devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas 
de nécessité. ; : 2. BE à 

Les. détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au 

déclenchement et à la mise en œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont:clairement 
repérés et pour les commandes “coup de poing”, accessibles en toutes circonstances et: sans risques 

pour l'opérateur. 
Tous les équipements de lutte contre l'incendie. ainsi que les organes de mise en 

sécurité des installations comme les vannes de coupure des différents fluides: (électricité, gaz ) sont 
convenablement repérées et facilement accessibles. 

  

Une réserve d'appareils respiratoires d’ intervention : (dont des masques: 

isolants) est disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en: sens opposé 
selon la direction des vents. 

 



  

      
PRESCRIPTIONS APP ICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

  

  

sol que de l'intérieur des hottes. 
ière à éviter: toute. “accumulati 

  

  

    

    

  

Le e chauffage ne devra: pouvoir être is en marche sans que la ventilation fonctionne. 

_d même, to arrêt de la ventilation: ‘devra automatiquement entraîner l'arrêt simultané du chauffage. 

- La ventilation sera dimensionnée. de telle façon qu'en aucun point la concentration en 

eurs des s vants ne dépasse jamais le quart de la LIE (Limite inférieure d' Pplosvié). si 

    

  

    

Article 1 8 Stockage et alimentation en n granulés de matières plastiques : 

_. _ Les matières p'astiques seront stockées SOUS forme de granulés : 

  

—- Dans 5 silos extérieurs d' une | capacité totale de 125 tonnes. 

_- Dans 4 silos d'une capacité. totale de 40 tonnes, situés à l'intérieur du local de. 

. l'alimentation centrale 

  

Les silos et tuyauteries de transport des granulés seront métalliques et reliés à la terre. 

Lors du dépotage dans les silos, les camions seront reliés à la terre. 

Les silos seront nettoyés exclusivement à l'aide d'aspirateur antidéflagrant. 

Article 19. Magasin de stockage de beintures et solvants 

La quantité totale de produits stockés dans ce magasin sera inférieure à 30 m. Ce 

magasin sera réservé au stockage exclusif des peintures et vernis, des solvants et durcisseurs. 

La quantité de durcisseurs stockés sera limitée à 1500 kg. 

Article 20_ Local de charge d’accumulateurs 

L'emplacement où est effectué le chargement des accumulateurs doit être clairement 

délimité et repéré. Cet emplacement devra être très largement ventilé pour éviter toute accumulation 

de mélange gazeux détonant. 

Il est interdit d'y fumer. ou d'y venir avec une flamme. Cette interdiction sera affichée 

en caractères très apparents. 

  

    
  
      



  

    

  

  

  
arrêté. ‘énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant connaître 

qu'une-copie-en-est. déposée -aux archives de la mairie de BURNHAUPT LE HAUT et mise à 
la disposition de tout intéressé, sera affichée dans ladite mairie. Un extrait semblable sera 
inséré aux frais du permissionnaire, dans deux j journaux locaux ou régionaux. : 

  

    
Article 27 Exécution - —Ampliation 

Le Secrétaire Général de la. Préfecture du HAUT-RHIN, le Directeur Régional de l'industrie, de 
la Recherche et de l'Environnement (D.R.LR.E.) chargé de l'Inspection des Installations 

Classées et les inspecteurs des Services d'incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce 
qui le: concerne, de veiller: à: l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à la 

société. 

| 29 DÉC 1999 
(ur LEPRÉFET ct pr ad akou 
# Seenttaine Genénal À Lots 

ï Sigroc : FU ere H Sis LE / 
Délaï et voie de recours ‘ | 

: : ‘ Pour ampliation 

La présente décision: peut faire l'objet d'un: recours Four le Préfet 
contentieux devant: le Tribunal administratif de et par délégation 

Le Chef de EF JTAEU : A 
Christian AULEN 

STRASBOURG dans un délai de-2 mois à compter de la 
notification, par le demandeur, ou: dans un délai de 4 ans à 

compter. de la publication ou de l’affichage des présentes 
décisions par des-tiers ou les. communes intéressées 

(article 14 de la loi n°76-663 du 19juillet 1976). 

   


